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Description

[0001] La présente invention concerne un four de cuis-
son comportant une plaque de séparation permettant de
séparer l’enceinte de cuisson en une pluralité de com-
partiments de cuisson.
[0002] Un tel four de cuisson est réalisé de manière à
permettre la cuisson d’aliment soit dans l’ensemble de
l’enceinte de cuisson soit dans un ou plusieurs compar-
timent(s) séparés.
[0003] On connait déjà plusieurs documents décrivant
l’utilisation d’une plaque de séparation d’une cavité de
four de cuisson en plusieurs compartiments de cuisson
afin d’utiliser indépendamment chaque compartiment de
cuisson.
[0004] C’est notamment le cas des documents
US4780597, EP1732359, EP2299181,
DE10201502674, DE10362396 et WO 2012 112 704 qui
divulguent un four de cuisson comprenant une enceinte
de cuisson et une plaque de séparation en une pluralité
de compartiments de cuisson indépendants, ladite en-
ceinte de cuisson étant pourvue de guides de plaque
parallèles permettant la mise en place de la plaque de
séparation.
[0005] Cependant, un inconvénient majeur des fours
divulgués dans des documents réside dans le fait qu’il
existe des fuites thermiques ou des passages d’odeurs,
de vapeur ou de certaines graisses de cuisson d’un com-
partiment à l’autre.
[0006] C’est plus particulièrement le cas lorsque le four
comporte un générateur de vapeur, il est alors impératif
d’éviter le passage de vapeur entre les différents com-
partiments de cuisson.
[0007] La présente invention a pour but de résoudre
les inconvénients précités et de proposer un four de cuis-
son comprenant un moufle fermé par une porte, le moufle
et la porte délimitant une enceinte de cuisson et au moins
une plaque de séparation séparant l’enceinte de cuisson
en une pluralité de compartiments de cuisson indépen-
dants, la plaque de séparation comprenant un joint
d’étanchéité coopérant avec plusieurs parois internes de
l’enceinte de cuisson. Le four de cuisson est caractérisé
en ce que l’enceinte de cuisson est pourvue de guides
de plaque parallèles et sensiblement horizontaux, per-
mettant la mise en place de la plaque de séparation, les
guides de plaque comportant au niveau de leur dernière
extrémité au moins un segment s’étendant à une hauteur
inférieure par rapport à un segment précédent afin de
former un décrochement et de permettre un déplacement
vers le bas de la plaque de séparation lors de son inser-
tion dans l’enceinte de cuisson, en ce que plusieurs pa-
rois internes du moufle comportent un rebord en saillie
vers l’intérieur de l’enceinte de cuisson, et en ce que la
plaque de séparation et le rebord en saillie des parois
internes du moufle coopèrent afin que le joint d’étanchéi-
té s’appuie sur le rebord en saillie des parois internes.
[0008] Une telle réalisation permet avantageusement
d’empêcher le passage des odeurs, de vapeur ou de

certaines graisses de cuisson d’un compartiment à
l’autre et de favoriser la mise en place du joint d’étan-
chéité qui peut être inséré sans frottement le long des
parois lors du déplacement de la plaque de séparation
et épouse, en fin de course, la forme des parois afin d’as-
surer une meilleure étanchéité.
[0009] En outre, cela permet avantageusement d’évi-
ter le contact du joint d’étanchéité aves les parois de
l’enceinte de cuisson lors de l’introduction de la plaque
de séparation dans l’enceinte de cuisson, et de ce fait
d’éviter les frottements pouvant entrainer une usure des
joints, tout en permettant le contact entre le joint d’étan-
chéité et les parois lorsque la plaque de séparation arrive
dans une position finale, permettant ainsi un positionne-
ment stable et étanche de la plaque de séparation.
[0010] Selon une autre caractéristique de l’invention,
les guides de plaque comportent un segment principal,
de longueur supérieure aux autres segments et situé à
une hauteur supérieure par rapport aux autres segments.
[0011] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, chaque guide de plaque comporte au moins trois
segments parmi lesquels les deux segments à chaque
extrémité dudit guide de plaque sont sensiblement situés
à la même hauteur.
[0012] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la plaque de séparation comporte des patins destinés à
coopérer avec les guides de plaque.
[0013] De tels patins permettent de favoriser le dépla-
cement et le positionnement de la plaque de séparation
sur les guides de plaque. Les patins évitent également
une usure de la plaque de séparation causée par le frot-
tement sur les guides de plaque.
[0014] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la plaque de séparation comporte deux paires de patins,
chaque paire de patins coopérant avec un guide de pla-
que.
[0015] Selon une autre caractéristique de l’invention,
chaque paire de patins coopérant avec un guide de pla-
que est espacé d’une distance sensiblement égale à la
distance séparant les segments à chaque extrémité dudit
guide de plaque.
[0016] Un avantage d’une telle réalisation demeure
dans le fait que lorsque la plaque de séparation est com-
plètement insérée dans l’enceinte de cuisson, les patins
viennent se loger à chaque extrémité de chaque guide
de plaque et assurent un positionnement stable et étan-
che de la plaque de séparation.
[0017] Selon une autre caractéristique de l’invention,
les rebords en saillie des parois latérales sont distants
d’une distance inférieure à la distance séparant les ex-
trémités latérales du joint d’étanchéité de la plaque de
séparation.
[0018] Selon une autre caractéristique de l’invention,
les parois latérales du moufle sont distantes d’une dis-
tance supérieure à la distance séparant les extrémités
latérales du joint d’étanchéité de la plaque de séparation.
[0019] De telles caractéristiques permettent avanta-
geusement d’introduire la plaque de séparation dans

1 2 



EP 3 339 745 B1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

l’enceinte de cuisson sans que le joint d’étanchéité ne
frotte contre les parois latérales du moufle, puis que le
joint d’étanchéité vienne en contact avec les rebords en
saillie des parois latérales lorsque la plaque de sépara-
tion arrive dans une position finale.
[0020] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le joint d’étanchéité comporte une lèvre sensiblement ho-
rizontale.
[0021] Une telle caractéristique permet avantageuse-
ment d’améliorer le positionnement stable et étanche du
joint d’étanchéité par rapport aux parois.
[0022] D’autres caractéristiques et avantages apparai-
tront à la lecture de la description suivante, donnée à titre
indicatif et nullement limitatif, en référence aux dessins
annexés, donnés à titre d’exemples non limitatifs :

- la figure 1 est une vue en perspective illustrant un
four de cuisson comprenant une plaque de sépara-
tion selon l’invention,

- la figure 2 est une vue en perspective illustrant le
moufle dans lequel est partiellement inséré une pla-
que de séparation.

- la figure 3 illustre un support à gradins latéral com-
portant un guide de plaque de support de la plaque
de séparation,

- les figures 4a et 4b sont des vues partielles en coupe
illustrant de la plaque de séparation dans deux po-
sitions selon un exemple de réalisation,

- les figures 5a et 5b sont des vues en coupe de profil
de la plaque de séparation dans deux positions,

- la figure 5c est un agrandissement de la vue 5b et
- la figure 6 est une vue en coupe illustrant le position-

nement de la plaque de séparation.

[0023] La figure 1 illustre un four de cuisson 1 compor-
tant une plaque de séparation selon un mode de réali-
sation de l’invention. Le four de cuisson 1 comporte une
enceinte de cuisson 2 délimitée par un moufle 100 et une
porte 101. Dans cet exemple de réalisation, l’enceinte
de cuisson 2 est scindée en une pluralité de comparti-
ments de cuisson indépendants 2a et 2b au moyen d’une
plaque de séparation 3. Afin de pouvoir utiliser indépen-
damment l’un de l’autre les compartiments de cuisson
2a et 2b, un ou plusieurs moyens de cuisson (non visi-
bles) sont associés à chaque compartiment 2a et 2b. Ces
moyens de cuisson peuvent être, par exemple, une ou
plusieurs résistances chauffantes, ou encore une buse
de diffusion de vapeur d’eau. Par ailleurs, des moyens
de brassage d’air peuvent être associés à un ou plusieurs
des compartiments de cuisson. Dans ce mode de réali-
sation de l’invention, le four 1 comporte un générateur
de vapeur et une buse de diffusion de vapeur (non re-
présentés) permettant diffuser de la vapeur d’eau dans
le compartiment supérieur 2a.
[0024] Le four de cuisson 1 comporte des supports à
gradins 8 et 18. Ces supports à gradins permettent de
supporter des accessoires de cuisson, par exemple une
grille, un plat de cuisson ou une plaque à pâtisserie. L’uti-

lisation de gradins est déjà largement connue. Les gra-
dins sont généralement réalisés au moyen de fils métal-
liques formés et soudés puis rapportés sur les parois
latérales de l’enceinte de cuisson ou sont réalisés par
emboutissage des parois latérales du moufle du four.
Dans cet exemple de réalisation, l’enceinte 2 comporte
deux paires de supports à gradins 8 et 18, sensiblement
symétriques et fixés aux parois latérales du moufle 100.
[0025] La figure 2 est une vue en perspective illustrant
le moufle dans lequel est partiellement inséré une plaque
de séparation. Sur cette vue, seuls le moufle 100, la pla-
que de séparation 3 et les supports à gradins inférieur 8
et supérieur 18 ont été représentés pour une meilleure
compréhension de l’invention. La plaque de séparation
est ici représentée partiellement insérée dans l’enceinte
de cuisson 2 délimitée par le moufle 100. Le moufle 100
comporte plusieurs parois dont deux parois latérales 5
et 6 et une paroi de fond 7. La porte 101 forme une paroi
opposée à la paroi de fond 7. Ainsi, les parois 5, 6 et 7
du moufle ainsi que la porte 101 forment des parois de
l’enceinte de cuisson.
[0026] On peut notamment distinguer que la plaque de
séparation 3 est constituée d’un corps rectangulaire en-
touré d’un joint d’étanchéité 13 comportant une lèvre sen-
siblement horizontale 131. La partie centrale 32 de la
plaque séparatrice est en dépression afin de pouvoir col-
lecter les jus de cuisson ou les condensats de vapeur.
Le joint d’étanchéité 13 est destiné à coopérer avec plu-
sieurs parois interne 5, 6, 7, 101 de l’enceinte de cuisson
comme il sera décrit par la suite.
[0027] La figure 3 est une vue de profil représentant
une paroi latérale 5 comportant un support à gradins 8.
Le support à gradins représenté sur cette figure est un
support à gradins inférieur 8, c’est-à-dire qu’il se situe
dans la partie inférieure de l’enceinte 2. Ce support à
gradins 8 comporte plusieurs gradins 8a, 8b et 8c desti-
nés à recevoir et supporter un accessoire du four, par
exemple une plaque de cuisson, un plat ou encore une
grille. Les gradins 8a, 8b et 8c sont ici réalisés par deux
fils d’acier parallèles et horizontaux entre lesquels est
glissé le bord de l’accessoire à supporter. Un support à
gradins pendant est solidaire de la paroi latérale opposée
6 afin de supporter un second bord de l’accessoire à
maintenir.
[0028] Les supports à gradins inférieurs 8 comportent
en outre des guides de plaque 9 parallèles permettant la
mise en place de la plaque de séparation. Chaque sup-
port à gradins comporte au moins un guide de plaque 9.
Les guides de plaque 9 sont sensiblement horizontaux
et comportent plusieurs segments 9a à 9e sensiblement
parallèles et à différentes hauteurs.
[0029] Comme il a été évoqué précédemment, les gui-
des de plaque sont destinés à guider la plaque de sépa-
ration lors de son introduction dans l’enceinte de cuisson.
La plaque est donc introduite au niveau d’une première
extrémité des guides de plaque 9, située à proximité de
la porte du four jusqu’à entrer en contact avec la paroi
de fond 7 situé au fond de l’enceinte de cuisson et la
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seconde extrémité des guides de plaque 9. Les seg-
ments sont ici désignés de manière croissante, c’est-à-
dire que le segment au niveau de la première extrémité
est référencé 9a et que celui situé au niveau de la der-
nière extrémité est référencé 9e.
[0030] Dans cet exemple de réalisation, chaque guide
de plaque 9 comporte trois segments parallèles 9a, 9c
et 9e parmi lesquels les deux segments 9a et 9e situés
à chaque extrémité guide de plaque 9 sont positionnés
à la même hauteur et à une hauteur inférieure par rapport
aux autres segments du guide de plaque. Par ailleurs, le
guide de plaque 9 comporte un segment principal 9c qui
est de longueur supérieure et situé à une hauteur supé-
rieure par rapport aux autres segments. En particulier,
le segment 9e, situé à la dernière extrémité du guide de
plaque, s’étend à une hauteur inférieure par rapport à un
segment principal 9c le précédent. Cela permet avanta-
geusement de former un décrochement et de permettre
un déplacement vers le bas de la plaque de séparation
lors de son insertion dans l’enceinte de cuisson, comme
il sera décrit par la suite.
[0031] Les figures 4a, 4b, 5a, 5b et 5c illustrent la pla-
que de séparation selon deux positions. Les figures 4a
et 5a illustrent la plaque de séparation 3 selon une pre-
mière position dans laquelle la plaque de séparation est
partiellement introduite dans l’enceinte 2, comme illustré
précédemment par la figure 2. Les figures 4b et 5b illus-
trent la plaque de séparation 3 selon une seconde posi-
tion dans laquelle la plaque de séparation est complé-
ment introduite et positionnée dans sa position finale
dans l’enceinte 2, comme illustré précédemment par la
figure 1. La figure 5c est un agrandissement partiel de la
vue 5b illustrant la coopération entre le joint d’étanchéité
et la paroi de fond 7 lorsque la plaque de séparation 3
est dans la seconde position.
[0032] On peut distinguer que le joint d’étanchéité 13
comporte ici une partie inférieure 133, une partie péri-
phérique 130 et une partie supérieure 132 prolongée par
une lèvre 131. Le corps de la plaque de séparation 3 est
donc totalement enchâssé dans le joint d’étanchéité 13.
Ce joint pourra, par exemple être réalisé par surmoulage.
[0033] La plaque de séparation 3 comporte également
des patins 11 (dont un seul est visible) destinés à coo-
pérer avec les guides de plaque 9. La plaque de sépa-
ration 3 comporte préférentiellement deux paires de pa-
tins 11, chaque paire de patins coopérant avec un guide
de plaque 9. Sur les figures 4a et 4b, le patin représenté
est le patin avant, c’est-à-dire celui qui est positionné le
plus proche de la paroi 7 du fond de moufle.
[0034] On peut également observer sur les figures 4a
et 4b que la paroi latérale 5 comporte un rebord 50 en
saillie vers l’intérieur de l’enceinte de cuisson 2. La paroi
latérale 6 opposée à la paroi latérale 5 est symétrique et
comporte également un rebord 60 en saillie. Ainsi, les
parois latérales 5 et 6 comportent des rebords respecti-
vement 50 et 60 faisant saillie vers l’intérieur du moufle
100 par rapport aux parois latérales supérieurs 5b, 6b et
inférieures 5a, 6a.

[0035] Ainsi, sur la figure 4a, le patin 11 coopère avec
le segment principal 9c du guide de plaque 9. Le segment
principal 9c est situé à une hauteur supérieure par rapport
aux autres segments du guide de plaque 9 et plus parti-
culièrement par rapport au segment 9e à l’extrémité du
guide de plaque. Ainsi, la lèvre 131 du joint d’étanchéité
est située au-dessus du rebord 50 en saillie de la paroi
latérale 5. Il en est de même par rapport au rebord 60 en
saillie de la paroi 6 par rapport auquel la lèvre 131 du
joint d’étanchéité est située au-dessus.
[0036] La figure 4b illustre la seconde position de la
plaque de séparation, dans laquelle le patin 11 coopère
avec le segment 9e situé à la dernière extrémité du guide
de plaque 9. Ce segment 9e s’étendant à une hauteur
inférieure par rapport au segment précédent 9c (visible
sur la figure 4a) la plaque de séparation 3 a subit un
déplacement vers le bas. De ce fait, la lèvre 131 du joint
d’étanchéité est située à la même hauteur que le rebord
50, en saillie de la paroi latérale 5 (et de facto, également
à la même hauteur que le rebord 60, non visible sur cette
figure) et vient alors s’appuyer sur ces rebords 50 et 60
en saillie des parois internes 5, 6, coopérant ainsi avec
les parois interne 5, 6 de l’enceinte de cuisson de manière
à réaliser l’étanchéité entre les compartiments de cuis-
son indépendants 2a et 2b.
[0037] Afin que la lèvre 131 du joint d’étanchéité 13
vienne correctement s’appuyer sur les rebords 50 et 60
uniquement lorsque la plaque de séparation arrive dans
sa seconde position et non durant toute son insertion
dans la cavité de cuisson, le guide de plaque 9 est réalisé
et positionné dans la cavité de cuisson 2 de sorte à ce
que la hauteur h1 entre la partie supérieure de chaque
rebord 50, 60 et le segment principal 9c est inférieure à
la hauteur H entre l’extrémité du patin 11 en contact avec
le guide de plaque 9 et le plan horizontal dans lequel se
trouve l’extrémité du joint d’étanchéité 13 et la hauteur
h2 entre la partie supérieure de chaque rebord 50, 60 et
le segment d’extrémité 9e est supérieure à la hauteur H
entre l’extrémité du patin 11 en contact avec le guide de
plaque 9 et le plan horizontal dans lequel se trouve l’ex-
trémité du joint d’étanchéité 13.
[0038] On peut également observer sur la figure 5c
que la paroi de fond 7 comporte une portion en retrait 71
située entre une partie inférieure et une partie supérieure
70 de la paroi de fond 7. Lors de l’insertion de la plaque
de séparation, et lorsque cette dernière arrive dans sa
seconde position, la lèvre 131 du joint d’étanchéité 13
viens se positionner en appui sur la paroi de fond 7. Les
rebords en saillie 50 et 60 des différentes parois sont
réalisés de manière à être situés sensiblement dans un
même plan horizontal. Lorsque la plaque de séparation
3 se trouve dans sa seconde position, la lèvre 131 du
joint d’étanchéité vient en contact et coopère avec la pa-
roi de fond 7. Lorsque la porte 101 est refermée, elle
vient en contact avec la lèvre 131 du joint d’étanchéité
13. Le joint d’étanchéité 13 coopère ainsi avec les parois
5, 6, 7 et 101 de l’enceinte de cuisson, assurant ainsi
l’étanchéité entre les compartiments de cuisson indépen-
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dants 2a et 2b.
[0039] Dans ce mode de réalisation, les segments 9a
et 9e à chaque extrémité du guide de plaque 9 sont es-
pacés d’une distance D. Les patins de chaque extrémité
avant et arrière de la plaque de séparation 3 sont espacés
d’une distance d sensiblement égale à la distance D sé-
parant les segments 9a, 9e à chaque extrémité dudit gui-
de de plaque 9. Ainsi, chaque paire de patins coopère
avec le guide de plaque 9 de sorte à ce qu’en fin de
course, la plaque de séparation 3 subisse un déplace-
ment vers le bas.
[0040] La figure 6 illustre le positionnement de la pla-
que de séparation 3 par rapport aux parois latérales 5 et
6. Les parois latérales 5 et 6 sont verticales et parallèles
et séparées d’une distance L3 alors que les rebords 50
et 60 des parois latérales sont séparés d’une distance
L2. Le joint d’étanchéité de la plaque de séparation 3 est
réalisé de manière à ce que la distance L1 entre les ex-
trémités latérales du joint d’étanchéité 13 de la plaque
de séparation 3 soit inférieure à la distance L3 entre les
parois latérales 5 et 6 et supérieure à la distance L2 entre
les rebords 50 et 60 des parois latérales. Dans cet exem-
ple de réalisation, la lèvre 131 constitue les extrémités
latérales du joint d’étanchéité 13 de la plaque de sépa-
ration 3.
[0041] Un tel mode de réalisation est particulièrement
avantageux car il évite que le joint d’étanchéité ne frotte
contre les parois latérales 5 et 6 lors de l’introduction de
la plaque de séparation 3 dans l’enceinte de cuisson. Il
est ainsi aisément compréhensible, en relation avec la
figure 4a, que le joint 13 n’est pas en contact avec les
parois 5 et 6 du moufle 100 lors de l’introduction de la
plaque de séparation 3. La figure 4b nous permet de
comprendre que lorsque la plaque de séparation 3 arrive
dans une position finale et se déplace vers le bas, la lèvre
131 formant l’extrémité du joint d’étanchéité 13 de la pla-
que de séparation 3 vient s’appuyer sur les rebords 50
et 60 et en épouser la forme.
[0042] Les figures illustrant l’invention ont été données
à titre illustratif et non limitatif. On pourra bien évidement
réaliser l’invention selon d’autres modes de réalisation.
En particulier, la lèvre 131 du joint d’étanchéité pourra
être remplacée par un autre mode de réalisation d’extré-
mité déformable, par exemple un joint boudin ou un joint
à lobes.

Revendications

1. Four de cuisson (1), comprenant un moufle (100)
fermé par une porte (101), ledit moufle (100) et ladite
porte (101) délimitant une enceinte de cuisson (2)
et au moins une plaque de séparation (3) séparant
ladite enceinte de cuisson (2) en une pluralité de
compartiments de cuisson indépendants (2a, 2b),
ladite plaque de séparation (3) comprenant un joint
d’étanchéité (13) coopérant avec plusieurs parois in-
ternes (5, 6, 7, 101) de ladite enceinte de cuisson

caractérisé en ce que ladite enceinte de cuisson
(2) est pourvue de guides de plaque (9) parallèles
et sensiblement horizontaux, permettant la mise en
place de la plaque de séparation (3), lesdits guides
de plaque comportant au niveau de leur dernière ex-
trémité au moins un segment (9e) s’étendant à une
hauteur inférieure par rapport à un segment précé-
dent (9c) afin de former un décrochement et de per-
mettre un déplacement vers le bas de la plaque de
séparation lors de son insertion dans l’enceinte de
cuisson, en ce que plusieurs parois internes (5, 6)
du moufle (100) comportent un rebord en saillie (50,
60) vers l’intérieur de l’enceinte de cuisson (2), et en
ce que la plaque de séparation (3) et le rebord en
saillie (50, 60) des parois internes (5, 6) du moufle
(100) coopèrent afin que le joint d’étanchéité (13)
s’appuie sur le rebord en saillie des parois internes
(5, 6).

2. Four de cuisson (1) selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que les guides de plaque (9) comportent
un segment principal (9c), de longueur supérieure
aux autres segments (9a, 9b, 9d, 9e) et situé à une
hauteur supérieure par rapport aux autres segments
(9a, 9b, 9d, 9e).

3. Four de cuisson (1) selon l’une des revendications
1 ou 2, caractérisé en ce que chaque guide de pla-
que (9) comporte au moins trois segments (9a, 9c,
9e) parmi lesquels les deux segments (9a, 9e) à cha-
que extrémité dudit guide de plaque (9) sont sensi-
blement situés à la même hauteur.

4. Four de cuisson (1) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes caractérisé en ce que la
plaque de séparation (3) comporte des patins (11)
destinés à coopérer avec les guides de plaque (9).

5. Four de cuisson (1) selon la revendication 4 carac-
térisé en ce que la plaque de séparation (3) com-
porte deux paires de patins (11), chaque paire de
patins coopérant avec un guide de plaque (9).

6. Four de cuisson (1) selon les revendications 3 et 5
caractérisé en ce que chaque paire de patins coo-
pérant avec un guide de plaque (9) est espacée
d’une distance (d) sensiblement égale à la distance
(D) séparant les segments (9a, 9e) à chaque extré-
mité dudit guide de plaque (9).

7. Four de cuisson (1) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes caractérisé en ce que les
rebords en saillie (50, 60) des parois latérales (5, 6)
du moufle (100) sont distants d’une distance (L2)
inférieure à la distance (L1) séparant les extrémités
latérales (131) du joint d’étanchéité (13) de la plaque
de séparation (3).
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8. Four de cuisson selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes caractérisé en ce que les
parois latérales (5, 6) du moufle (100) sont distantes
d’une distance (L3) supérieure à la distance (L1) sé-
parant les extrémités latérales (131) du joint d’étan-
chéité (13) de la plaque de séparation (3).

9. Four de cuisson (1) selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes caractérisé en ce que le
joint d’étanchéité (13) comporte une lèvre sensible-
ment horizontale (131).

Patentansprüche

1. Backofen (1) mit einer von einer Tür (101) verschlos-
senen Muffel (100), wobei die Muffel (100) und die
Tür (101) einen Garraum (2) eingrenzen und wobei
mindestens eine Trennplatte (3) den Garraum (2) in
eine Vielzahl von unabhängigen Garbereichen (2a,
2b) trennt, wobei die Trennplatte (3) eine mit meh-
reren Innenwänden (5, 6, 7, 101) des Garraums zu-
sammenwirkende Dichtung (13) enthält, dadurch
gekennzeichnet, dass der Garraum (2) mit parallel
und im Wesentlichen horizontal verlaufenden Plat-
tenführungen (9) versehen ist, die das Einsetzen der
Trennplatte (3) ermöglichen, wobei die Plattenfüh-
rungen im Bereich ihres letzten Endes mindestens
ein Segment (9e) aufweisen, das sich in einer nied-
rigeren Höhe als ein vorhergehendes Segment (9c)
erstreckt, um einen Absatz zu bilden und um eine
Abwärtsverlagerung der Trennplatte bei deren Ein-
führen in den Garraum zu ermöglichen, dass meh-
rere Innenwände (5, 6) der Muffel (100) eine in das
Innere des Garraums (2) vorspringende Einbuch-
tung (50, 60) aufweisen, und dass die Trennplatte
(3) und die vorspringende Einbuchtung (50, 60) der
Innenwände (5, 6) der Muffel (100) so zusammen-
wirken, dass die Dichtung (13) sich an der vorsprin-
genden Einbuchtung der Innenwände (5, 6) abstützt.

2. Backofen (1) nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Plattenführungen (9) ein Haupt-
segment (9c) enthalten, das länger als die anderen
Segmente (9a, 9b, 9d, 9e) ist und höher als die an-
deren Segmente (9a, 9b, 9d, 9e) liegt.

3. Backofen (1) nach einem der Ansprüche 1 oder 2,
dadurch gekennzeichnet, dass jede Plattenfüh-
rung (9) mindestens drei Segmente (9a, 9c, 9e) auf-
weist, von denen sich die beiden Segmente (9a, 9e)
an jedem Ende der Plattenführung (9) auf im We-
sentlichen gleicher Höhe befinden.

4. Backofen (1) nach einem der vorangehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die
Trennplatte (3) Schuhe (11) aufweist, die dazu be-
stimmt sind, mit den Plattenführungen (9) zusam-

menzuwirken.

5. Backofen (1) nach Anspruch 4, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Trennplatte (3) zwei Paare von
Schuhen (11) aufweist, wobei jedes Paar von Schu-
hen mit einer Plattenführung (9) zusammenwirkt.

6. Backofen (1) nach den Ansprüchen 3 und 5, da-
durch gekennzeichnet, dass jedes Paar von Schu-
hen, das mit einer Plattenführung (9) zusammen-
wirkt, um einen Abstand (d) beabstandet ist, der im
Wesentlichen gleich dem Abstand (D) ist, der die
Segmente (9a, 9e) an jedem Ende der Plattenfüh-
rung (9) trennt.

7. Backofen (1) nach einem der vorangehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die vor-
springenden Einbuchtungen (50, 60) der Seitenwän-
de (5, 6) der Muffel (100) um einen Abstand (L2)
beabstandet sind, der kleiner als der Abstand (L1)
ist, der die seitlichen Enden (131) der Dichtung (13)
der Trennplatte (3) trennt.

8. Backofen (1) nach einem der vorangehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die Sei-
tenwände (5, 6) der Muffel (100) um einen Abstand
(L3) beabstandet sind, der größer als der Abstand
(L1) ist, der die seitlichen Enden (131) der Dichtung
(13) der Trennplatte (3) trennt.

9. Backofen (1) nach einem der vorangehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die Dich-
tung (13) eine im Wesentlichen horizontal verlaufen-
de Dichtlippe (131) enthält.

Claims

1. Cooking oven (1) comprising a muffle (100) closed
by a door (101), said muffle (100) and said door (101)
defining a cooking chamber (2), and at least one di-
vider plate (3) dividing said cooking chamber (2) into
a plurality of independent cooking compartments
(2a, 2b), said divider plate (3) comprising a seal (13)
interacting with a plurality of internal walls (5, 6, 7,
101) of said cooking chamber, characterised in that
said cooking chamber (2) is provided with parallel
and substantially horizontal plate guides (9) for po-
sitioning the divider plate (3), said plate guides com-
prising, at their outermost end, at least one segment
(9e) extending at a lower height than a preceding
segment (9c) so as to form a step and to allow for a
downward movement of the divider plate when said
plate is inserted into the cooking chamber, in that a
plurality of internal walls (5, 6) of the muffle (100)
comprise a protruding flange (50, 60) projecting to-
wards the interior of the cooking chamber (2), and
in that the divider plate (3) and the protruding flange
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(50, 60) of the internal walls (5, 6) of the muffle (100)
interact so that the seal (13) is supported against the
protruding flange of the internal walls (5, 6).

2. Cooking oven (1) according to claim 1, character-
ised in that the plate guides (9) comprise a main
segment (9c) having a greater length than the other
segments (9a, 9b, 9d, 9e) and positioned at a greater
height than the other segments (9a, 9b, 9d, 9e).

3. Cooking oven (1) according to any of claims 1 or 2,
characterised in that each plate guide (9) compris-
es at least three segments (9a, 9c, 9e) among which
the two segments (9a, 9e) at each end of said plate
guide (9) are positioned substantially at the same
height.

4. Cooking oven (1) according to any of the preceding
claims, characterised in that the divider plate (3)
comprises runners (11) intended for interacting with
the plate guides (9).

5. Cooking oven (1) according to claim 4, character-
ised in that the divider plate (3) comprises two pairs
of runners (11), each pair of runners interacting with
a plate guide (9).

6. Cooking oven (1) according to claims 3 and 5, char-
acterised in that each pair of runners interacting
with a plate guide (9) is spaced apart by a distance
(d) that is substantially equal to the distance (D) sep-
arating the segments (9a, 9e) at each end of said
plate guide (9).

7. Cooking oven (1) according to any of the preceding
claims, characterised in that the protruding flanges
(50, 60) of the side walls (5, 6) of the muffle (100)
are separated by a distance (L2) that is smaller than
the distance (L1) separating the lateral ends (131)
of the seal (13) of the divider plate (3).

8. Cooking oven according to any of the preceding
claims, characterised in that the lateral walls (5, 6)
of the muffle (100) are separated by a distance (L3)
that is greater than the distance (L1) separating the
lateral ends (131) of the seal (13) of the divider plate
(3).

9. Cooking oven (1) according to any of the preceding
claims, characterised in that the seal (13) compris-
es a substantially horizontal lip (131).
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